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INFO NEWS NO 02/21 - CHAVANNES   
 

www.chavannes-le-veyron.ch 

 _________________________ 
Chers Habitantes et habitants, 

 

Nous avons le plaisir de vous communiquer les dates des différents évènements, et ce sous réserve 

des conditions sanitaires en vigueur, qui se dérouleront ces prochains mois dans notre village : 

 

Conseil général  

 Le Conseil général du lundi 7 juin 2021 à 20h00 se déroulera selon les normes sanitaires en vigueur 
et aura lieu :  

En l’Eglise de Chavannes-le-Veyron. 

 

   

 

 
 

                                          A vos agendas  
    
    
 
 Vendredi 21 mai   La Fête de la Nature souffle ses 10 bougies. A cette  
   occasion, Chavannes-le-Veyron y participera en éteignant  
   son éclairage public le 21 mai de 21 heures à 6 heures le  
   lendemain matin. Merci de bien vouloir vous référer au  
   document explicatif annexé.  

 Lundi 21 Juin  Jeûne de Chavannes organisé en collaboration avec  
   Festi’Veyron et la paroisse :  

    
   10h00 Culte de repentance 
   11h00 Apéritif offert par la Commune et servi par Festi’Veyron à 
     la Place du 21 juin 
   14h30 Culte de Louange  

 Dimanche 1er Août Fête Nationale  

 Dimanche 22 août Tirs villageois de 09h30 à 12h00 suivis de la traditionnelle 
   Broche du Tir  

 Samedi 11 septembre Journée « Coup de balai » 
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 Lundi 13 septembre Conseil général - 20h00 – Lieu à définir selon les normes  
   sanitaires en vigueur 

 Lundi 6 décembre Conseil Général - 20h00 – Lieu à définir selon les normes  
   sanitaires en vigueur 
 
Réservez d'ores et déjà ces dates dans vos agendas; vous les trouverez également sur notre site 
internet : www.chavannes-le-veyron.ch sous la rubrique "infos communales". 

De plus amples informations sur ces manifestations vous parviendront en temps utile. 

Pour toutes autres éventuelles manifestations, nous vous tiendrons au courant dans un prochain Info 
News.  

Rappel à la population 
 La Municipalité a remarqué que le comportement de certains enfants sur la voie publique et sur le 
 terrain privé d’autrui est inapproprié.  

Merci aux parents de bien vouloir leur expliquer que la route peut receler des dangers insoupçonnés 
et que le domaine privé n’est pas une place de jeux. 

Merci d’avance de votre collaboration et de votre compréhension. 

Miel à votre disposition  

 
Les abeilles sont en plein travail et nous profitons de vous 
rappeler que des pots de miel de 250 gr et de 500 gr sont à votre 
disposition à la commune, aux prix de CHF 8.00 et de CHF 
14.00. 

 

 

 

Tenue des chiens en laisse  

    

 Pendant la période de reproduction et l'élevage des jeunes, la faune sauvage est particulièrement 
 sensible à la présence des chiens, toutes races confondues. C'est pourquoi le Canton de Vaud a 
 décidé d'adapter sa  législation en rendant obligatoire la tenue des chiens en laisse du 1er avril au 
 15 juillet, dans tous les espaces forestiers et prairies attenantes. Cette disposition s'applique 
 également toute l'année sur certains sites  protégés, ainsi que dans les pâturages occupés par le 
 bétail. 

Nous vous souhaitons une belle période printanière et pensez à prendre soin de vous !! 

 

Avec nos meilleures salutations.    La Municipalité 

 


